
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 5 décembre 2018 portant modification de l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités 
d’application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) no 338/97 du Conseil européen et (CE) 
no 939/97 de la Commission européenne 

NOR : TREL1816063A 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’action et des comptes publics 
et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 

Vu le règlement (CE) no 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

Vu le règlement (CE) no 865/2006 de la Commission du 4 mai 2006 modifié portant modalités d’application du 
règlement (CE) no 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 susvisé ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) no 792/2012 de la Commission du 23 août 2012 établissant les règles relatives 
à la forme des permis, des certificats et autres documents prévus au règlement (CE) no 338/97 du Conseil relatif à la 
protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce, et modifiant le règlement 
(CE) no 865/2006 de la Commission ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 412-1 et R. 412-5 à R. 412-6-1 ; 
Vu la loi no 77-1423 du 27 décembre 1977 autorisant l’approbation de la convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ; 
Vu le décret no 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ; 
Vu l’arrêté du 30 juin 1998 modifié fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) no 338/97 du 
Conseil européen et (CE) no 939/97 de la Commission européenne ; 

Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 22 juin 2018, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Après l’article 7 de l’arrêté du 30 juin 1998 susvisé, il est inséré un article 7 bis ainsi rédigé : 

« Art. 7 bis. – Est soumise à la déclaration prévue à l’article L. 412-1 du code de l’environnement 
l’introduction sur le territoire national en provenance d’un territoire n’appartenant pas à l’Union européenne, des 
spécimens des espèces figurant aux annexes C ou D du règlement du 9 décembre 1996 susvisé. 

« Vaut déclaration la notification d’importation présentée au bureau de douane frontalier d’introduction 
conformément aux conditions fixées par le règlement du 9 décembre 1996 susvisé, selon les modalités précisées 
par le règlement (CE) no 865/2006 de la Commission du 4 mai 2006 portant modalités d’application du règlement 
(CE) no 338/97 du Conseil relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur 
commerce modifié, et à l’aide des modèles fixés par le règlement d’exécution (UE) no 792/2012 de la Commission 
du 23 août 2012 établissant les règles relatives à la forme des permis, des certificats et autres documents prévus au 
règlement (CE) no 338/97 du Conseil relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle 
de leur commerce, et modifiant le règlement (CE) no 865/2006 de la Commission. » 

Art. 2. – Le directeur de l’eau et de la biodiversité, le directeur général des douanes et droits indirects et la 
directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 5 décembre 2018. 
Le ministre d’Etat, 

ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur de l’eau et  

de la biodiversité, 
T. VATIN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des douanes  

et droits indirects, 
R. GINTZ 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de la performance économique  
et environnementale des entreprises, 

V. METRICH-HECQUET  
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